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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Proposition de décision du Conseil relative à la position à prendre au nom de
l'Union européenne au sein  du Conseil d'association institué par l'accord euro-
méditerranéen  établissant une association entre les Communautés européennes
et  leurs États membres, d'une part, et la République tunisienne, d'autre  part, en
ce  qui  concerne  l'adoption  des  priorités  stratégiques  UE-Tunisie   pour  la
période 2023-2027
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